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Référence : LC 49/2009 du  9 juillet 
 
 
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,  
 
1. Comme annoncé dans la LC susmentionnée, le changement d’appellation proposé en « Comité 
international FIG/OHI/ACI sur les normes de compétence pour les hydrographes et les spécialistes en 
cartographie marine », soutenu par trois organisations mères et par l’IRCC, a été soumis aux Etats 
membres pour information et/ou commentaire. 
 
2. Nous avons l’honneur de vous informer qu’en l’absence d’objection reçue à ce changement 
proposé, la nouvelle appellation, telle que proposée dans le titre de cette LC, est entrée en vigueur le 
1er août 2009.  
 
Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération,  
 

Pour le Comité de direction, 
 

  
Capitaine de vaisseau Hugo GORZIGLIA 

Directeur 
 

 


